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   La gestion des sommes affectées à la formation professionnelle au titre du 14º de l'article 
L. 162-5 est assurée par un organisme gestionnaire conventionnel. Cet organisme est doté 
de la personnalité morale. Il est administré par un conseil de gestion composé paritairement 
des représentants de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie signataire de la 
convention et des représentants des organisations syndicales de médecins signataires de la 
convention. 
   Lorsque les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les médecins sont 
définis par des conventions nationales conclues séparément pour les médecins généralistes 
et les médecins spécialistes, l'organisme gestionnaire conventionnel comporte deux 
sections. Il peut également comporter des sections spécifiques à chaque profession dont les 
relations avec les organismes d'assurance maladie sont régies par une convention 
mentionnée aux articles L. 162-14-1 et L. 162-16-1 pour la gestion des sommes affectées à 
leurs dispositifs de formation continue conventionnelle. Chaque section est administrée par 
un conseil de gestion paritaire qui comprend des représentants de l'Union nationale des 
caisses d'assurance maladie et des représentants des syndicats signataires de la convention 
nationale de la profession concernée. 
   Pour les professions dont il gère le dispositif de formation continue conventionnelle, 
l'organisme gestionnaire conventionnel est chargé notamment : 
   - de la gestion des appels d'offres sur les actions de formation ; 
   - de l'enregistrement de projets soumis par les organismes de formation ; 
   - de la gestion administrative et financière des actions agréées sur la base d'une 
convention de financement passée avec l'Union nationale des caisses d'assurance maladie 
signataire de la convention concernée ; 
   - de l'évaluation des actions de formation professionnelle conventionnelle ; 
   - de l'indemnisation des professionnels de santé libéraux conventionnés participant aux 
actions de formation conventionnelle. 
   Les modalités d'application du présent article, notamment les statuts de l'organisme 
gestionnaire conventionnel et les règles d'affectation des ressources aux sections, sont 
fixées par décret. 
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